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GRAND PORT MARITIME DE NANTES SAINT-NAZAIRE
Etablissement Public National
RCS 775-604-853

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
Exercice clos le 31 décembre 2021

À l’organe délibérant de l’établissement public Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’organe délibérant, nous avons effectué l’audit
des comptes consolidés du Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire relatifs à l’exercice
clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les
personnes et entités comprises dans la consolidation.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du
présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la
période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport.



Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
Exercice clos le 31/12/2021

2

Justification des appréciations
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation
et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans
le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises et
établissements, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues
sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement
et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur
les modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus
importantes pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas
d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément.

Provisions pour risques et charges
Le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire constitue des provisions pour risques et charges,
telles que décrites dans la note 2.5.5 « Provision pour risques et charges » de l’annexe.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces
estimations, à revoir par sondages les calculs effectués par l’établissement, à comparer les estimations
comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes et à nous assurer que la
note 2.5.5 « Provision pour risques et charges » de l’annexe fournit une information appropriée. Nous
avons procédé à l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations.

Immobilisations corporelles

La note 2.5.1 « Immobilisations corporelles » et le tableau « Durée amortissement » de l’annexe
exposent les règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation, à l’amortissement et à la
dépréciation des immobilisations corporelles.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre établissement,
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des
informations fournies dans l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations
relatives au groupe, données dans le rapport de gestion de l’ordonnateur.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes
consolidés.
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Responsabilités de l’ordonnateur, de l’agent comptable et
des membres de l’organe délibérant relatives aux
comptes consolidés
Il appartient à l’agent comptable, en relation avec l’ordonnateur, d’établir des comptes consolidés
présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français applicables aux
établissements publics nationaux soumis à la comptabilité publique ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'ils estiment nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à l’ordonnateur d’évaluer la capacité de
l’établissement à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’établissement ou de cesser son activité.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil de surveillance.

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives
à l’audit des comptes consolidés
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre établissement.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre
des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par l’ordonnateur et l’agent comptable, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes consolidés ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par l’agent comptable de la convention comptable
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’établissement à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ;

 concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de
consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une
opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision et de la
réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces comptes.

Les commissaires aux comptes,

Mazars

Saint-Herblain, le 11 mars 2022

KPMG S.A

Nantes, le 11 mars 2022

Arnaud Le Néen,
Associé

Cyprien Schneider,
Associé



 Actif en EUR

Immobilisations incorporelles

  Dont Ecart d'acquisition

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Titres mis en équivalence

Actif immobilisé

Stocks et en-cours

Clients et comptes rattachés

Autres créances et comptes de régularisation (4)

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Actif circulant

 Total Actif

 Passif

Capital (1)

Primes (1)

Réserves et résultat consolidés (2)

Autres (3)

Capitaux propres - Part du groupe

Intérêts minoritaires

Provisions

Emprunts et dettes financières

Fournisseurs et comptes rattachés

Autres dettes et comptes de régularisations (5)

Dettes

 Total Passif

(1) De l'entité mère consolidante

(2) Dont résultat net de l'exercice

(4) Dont impôts différés actifs

(5) Dont impôts différés passifs

(3) Détaillé dans l'analyse de la variation des capitaux propres (Part du groupe)(3) Détaillé dans l'analyse de la variation des capitaux propres (Part du groupe)

Comptes consolidés au 31/12/2021

(3) Détaillé dans l'analyse de la variation des capitaux propres (Part du groupe)

Comptes consolidés au 31/12/2021Comptes consolidés au 31/12/2021

Bilan Consolidé

31/12/2021

1 298 061  

475 751 053  

3 572 481  

480 621 595  

686 149  

10 323 581  

12 889 849  

33 871 481  

57 771 060  

538 392 655  

31/12/2021

125 019 867  

210 511 625  

76 784 760  

412 316 252  

26 708 811  

65 908 979  

13 744 074  

19 714 539  

99 367 592  

538 392 655  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Bilan Consolidé

31/12/2020

1 210 169  

474 178 788  

4 640 917  

480 029 874  

755 102  

6 407 419  

12 986 100  

32 883 250  

53 031 871  

533 061 745  

31/12/2020

122 796 374  

215 062 896  

74 909 645  

412 768 915  

28 009 494  

61 164 421  

13 443 929  

17 674 986  

92 283 336  

533 061 745  
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 En EUR

Chiffre d'affaires

Autres produits d'exploitation

Achats consommés

Charges de personnel (1)

Autres charges d'exploitations

Impôts et taxes

Dotation aux dépréciations des écarts d'acquisitions

Produits et charges financières

Produits et charges exceptionnelles

Impôts sur les résultats

Résultat net des entités intégrées

 Résultat net d'ensemble consolidé

Intérêts minoritaires

 Résultat net (Part du groupe)

Résultat par action

Résultat dilué par action

(1) Y compris participation des salariés

Dotations aux amortissements, dépéciations et provisions

 Résultat d'exploitation avant dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition

 Résultat d'exploitation après dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition

Quote-part dans les résultats des entités mis en équivalence

Compte de résultat Consolidé

 Résultat d'exploitation avant dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition

 Résultat d'exploitation après dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition

Comptes consolidés au 31/12/2021

Compte de résultat Consolidé

 Résultat d'exploitation avant dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition

 Résultat d'exploitation après dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition

Comptes consolidés au 31/12/2021

Compte de résultat Consolidé
Comptes consolidés au 31/12/2021

Compte de résultat Consolidé

31/12/2021

74 911 998  

39 420 869  

815 283  

52 467 453  

31 655 486  

1 791 840  

30 778 799  

-3 175 994  

-3 175 994  

-1 470 277  

95 000  

-4 551 271  

-4 551 271  

-4 551 271  

-4 551,27100 

-4 551,27100 

Comptes consolidés au 31/12/2021

Compte de résultat Consolidé

31/12/2020

73 471 923  

34 265 945  

825 359  

48 457 053  

25 654 844  

1 580 065  

31 747 116  

-526 569  

-526 569  

-1 245 820  

110 000  

-1 662 389  

-1 662 389  

-1 662 389  

-1 662,38900 

-1 662,38900 
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 En EUR

 Capitaux propres N-2

Correction des A nouveaux

Affectation en réserves

Distributions de dividendes

Variation de capital

Résultat N-1

Variations des écarts de conversion

Incidence des réévaluations

Entrée de périmètre

Sortie de périmètre

Changement de méthode

Restructuration fusion

Changement d'intérêts

Variation de périmètre

Autres variations

 Capitaux propres N-1

Correction des A nouveaux

Affectation en réserves

Distributions de dividendes

Variation de capital

Résultat N

Variations des écarts de conversion

Incidence des réévaluations

Entrée de périmètre

Sortie de périmètre

Changement de méthode

Restructuration fusion

Changement d'intérêts

Variation de périmètre

Autres variations

 Capitaux propres N

Tableau de variation des capitaux propres

Capital

121 751 112  

1 045 262  

122 796 374  

2 223 493  

125 019 867  

Tableau de variation des capitaux propres

Réserves

37 690 091  

4 461 933  

9 392 513  

51 544 537  

-1 662 389  

8 574 673  

58 456 821  

Tableau de variation des capitaux propres

Résultats

4 461 934  

-4 461 933  

-1 662 390  

-1 662 389  

1 662 389  

-4 551 271  

-4 551 271  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Tableau de variation des capitaux propres

Autres

174 573 261  

-9 392 513  

165 180 748  

-8 574 673  

156 606 075  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Tableau de variation des capitaux propres

Total
part groupe

338 476 398  

1 045 262  

-1 662 390  

337 859 270  

2 223 493  

-4 551 271  

335 531 492  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Tableau de variation des capitaux propres

Intérêts
minoritaires
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1 - Faits majeurs de la période 
 

du dixième exercice de consolidation du groupe GRAND PORT MARITIME DE NANTES  SAINT-
NAZAIRE. 
 
La filiale NANTES PORT TERMINAL (NPT), détenue à 100%, a été créée en juillet 2011 pour accueillir les outils 
d'exploitation du terminal de Nantes (apport initial en outillage de 2 131  
 
Dans les comptes de NPT, compte tenu des perspectives d'activité, il a été constaté en 2013 une provision 

immobilisés (matériels de manutention) reprise à hauteur 
, , ,  et 

 
 
En plus du contexte de crise sanitaire lié au virus COVID19 et ses conséquences sur l'activité du Port, le GPMNSN 
a dû faire face aux conséquences de l'arrêt de l'activité de la raffinerie de Donges et aux fortes tensions sur le 
marché international du gaz. Il a donc enregistré une baisse de ses trafics, qui a eu pour impact la diminution des 

- 22,6 % par rapport à 2020) : 
 

 Variation 
2021/2020 

Vracs liquides énergétiques - 51,5 % 
Autres vracs liquides + 15,2 % 
Charbon + 314,3 % 
Vracs agroalimentaires - 12,2 % 
Autres vracs solides + 22 % 
Trafics conteneurs + 4,3 % 
Trafic roulier - 4,2 % 
Autres marchandises 
diverses 

+ 20,2 % 

 
 

difficultés. 
De plus, la refonte de la politique domaniale engagée en 2020 dans l'objectif de capter une plus grande valeur 

 
 

 investissements. 
 
Enfin, un pôle facturier a été créé le 18 octobre 2021. 
 
 
 

2 -  
 
Les comptes du Groupe sont consolidés dans le respect des principes comptables français et sont établis 

-02. 
 
Les grands ports maritimes se conforment, en matière de gestion financière et comptable, aux règles et usages 
pour les établissements publics nationaux dotés d'un Agent Comptable et appliquent le décret n° 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique applicable aux organismes non soumis à 
la comptabilité budgétaire. 
 
Les comptes annuels du Grand Port Maritime de Nantes  Saint Nazaire (GPMNSN) sont établis selon les 
principes comptables repris dans l'instruction comptable commune du 14 décembre 2020 (BOFIP-GCP-20-0010 
du 14/12/2020) et le recueil des normes comptables pour les établissements publics. 
 
 

Annexe aux comptes consolidés au 31-12-21
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2.1 - Comparabilité des comptes : 
 
2.1.1 - Production immobilisée 

variation provient en partie d'un affinement de la pratique comptable relatif au recensement des dépenses 
 

 
2.1.2 - Présentation des produits à recevoir 
Un changement de présentation dans le classement des créances est intervenu en 2021 du fait de l'intégration 
des produits à recevoir pour factures à établir dans les créances de l'actif circulant. Auparavant, elles étaient 
classées dans les créances diverses. 
 
 
2.2 - Périmètre de consolidation :  
 
Les entités consolidées au 31 Décembre 2021 sont les suivantes : 
 
Tête de groupe : Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire 
Siège social : 18 Quai Ernest Renaud 44000 NANTES 

 
Filiale : SAS NANTES PORT TERMINAL au capital de 2.544.019  
Siège social : 18 Quai Ernest Renaud 44000 NANTES 
RCS NANTES B 533.467.544 
 
Le Grand Port Maritime possède 
précisément 20% du capital de cette société. 
 

e groupe a décidé de ne pas mettre en équivalence les titres des sociétés 
AGIF+ tte dernière du périmètre de consolidation, au motif que ces retraitements ent 
pas une information complémentaire pertinente, et présente un caractère non signi
31/12/2021. 
 
L'activité confiée à NPT a fait l'objet d'un nouvel appel à candidature au cours de l'exercice 2016, terme de 

 loi n° 
2008-660 du 4 juillet 2008 portant réforme portuaire est encadrée par les dispositions du Code des Transports 
(articles R.5312-83 à R.5312-
avait pour objet de conf
opérateur en substitution de Nantes Port Terminal. 
 
A l'issue de la procédure, il s'avère que l'offre remise par le candidat ne répond que partiellement au cahier des 
charges de l'AMI. Le Directoire du GPMNSN a déclaré infructueux l'AMI. 
 
Par arrêté ministériel du 28 décembre 2016, le GPMNSN a été autorisé à exploiter le terminal par l'intermédiaire 
d'une filiale et pour une durée de trois ans. 
 
Un nouvel arrêté du 16 avril 2019 a prolongé l'autorisation d'exploitation jusqu'au 31 décembre 2021. Enfin un 

 
 
 
 
 
2.3 - Méthode de consolidation :  
 
GPMNSN détient 100% de la SAS NPT.  
Cette société sera intégrée globalement, ce qui consiste à :  
 

- Intégrer tité consolida , 
après retraitements éventuels ; 

- Éliminer les opérations et comptes entre les deux entités. 
 

Annexe aux comptes consolidés au 31-12-21
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2.4 - Dates de clôture 
 

solidés est le 31 Décembre 2021, date à laquelle toutes 
les entités du groupe arrêtent leurs comptes sociaux. 
 
2.5 - Principes généraux relatifs au bilan et au compte de résultat 
 

 :  
 

- Permanence des méthodes,  
- Indépendance des exercices, 
- , 
- image fidèle 
- régularité et sincérité 

 
 
2.5.1 - Immobilisations corporelles 
Les immobilisations corporelles acquises ou créées sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de 

 
L'application des règlements sur les actifs précise que le coût d'acquisition initial d'un actif est constitué, outre 
son prix d'achat, de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place. La 
comptabilisation depuis le 1er janvier 2006 des FESI est donc celle des FESI réels.  
Le GPMNSN avait procédé à la réévaluation légale de ses actifs en 1976. 
Une nouvelle réévaluation des actifs corporels a été autorisé par la loi PACTE et comptabilisée en 2017 pour un 

entaires d'amortissement générées en 2021 par la réévaluation 
 

L'intégration au bilan de bâtiments remis au GPMNSN à l'expiration d'AOT est enregistrée en immobilisations 
corporelles en contrepartie d'un compte de fonds propres (financement de l'actif autres tiers) conformément à 

 
Enfin, le GPMNSN gère un espace d'environ 2 700 hectares, dont 50% sont occupés par des activités maritimes 
et 1 000 hectares sont des espaces de nature pouvant constituer des réserves potentielles dans les futurs projets 
d'aménagement. 
 
 
2.5.1.1 - Biens acquis avec la participation de l'État 
En application de l'article 15 de la loi du 4 juillet 2008 portant sur la réforme portuaire, ces biens étaient suivis au 
compte 103 "Biens remis en pleine propriété". 
L'application de l'instruction DGFIP du 18 décembre 2012 s'est traduite en 2013 par le transfert de ces 
financements au compte 101 "Financements non rattachés à des actifs déterminés" et la suppression du compte 
103. 
Par ailleurs, le décret du 9 octobre 2008 portant diverses dispositions en matière portuaire ne décrit pas de régime 
financier équivalent à celui des articles L.111-5 et suivants de l'ancien code des ports maritimes.  
Les premiers actes de transfert ont été signés en 2015 pour les biens situés sur 6 communes de la circonscription 
portuaire. Par ailleurs, des actes de transfert ponctuels sont signés au moment de la réalisation d'opérations de 
cessions. 
 
2.5.1.2 - Dépréciation des actifs 
Pour la clôture des comptes des exercices précédents, compte tenu que l'instruction comptable commune du 
14/12/2020 et les principes comptables français n'apportent pas de précision concernant le niveau auquel les 
actifs doivent être regroupés, que les missions et obligations de service public du Port, mais aussi son rôle majeur 
dans le développement économique régional, incitent à privilégier la notion de potentiel de services attendus 
comme critère le plus pertinent pour apprécier globalement les avantages économiques attendus de l'utilisation 
de ses actifs, l'appréciation des actifs avait été effectuée au niveau global de l'établissement.  
Le Comité de Direction du Port, dans sa séance du 22 mars 2007, avait donné son accord sur cette analyse, en 
précisant que celle-ci pourrait être revue dans le futur, en fonction de l'évolution des règles et des pratiques 
comptables. 
Dans ce cadre, aucune dépréciation n'avait été comptabilisée. 

Annexe aux comptes consolidés au 31-12-21

Grand Port Maritime Nantes Saint Nazaire                                                                                                                                                      Page 10/25

 8/23



Néanmoins, lorsqu'il existe un indice qu'un actif a pu perdre de sa valeur, un test de dépréciation est réalisé afin 
de comparer sa valeur nette comptable à sa valeur actuelle. Lorsque cette dernière est jugée de manière 
significative inférieure à la valeur nette comptable, il est procédé à une dépréciation. 
Le port a ainsi mené une analyse des conséquences du PPRT de Montoir-de-Bretagne arrêté en septembre 

-forme logistique, à déprécier 
 perdu sa valeur dans la mesure où il est devenu 

difficilement commercialisable. Au cours de l'exercice 2020 aucun nouvel actif répondant à cette analyse n'a été 
identifié. 
A la suite des engagements pris par le Président de la République, le gouvernement 

encore en service sur le sol métropolitain, dont Cordemais. Le Pacte pour la transition écologique et industrielle 

signature de ce document, la centrale de Cordemais est jugée par RTE « indispensable au maintien du niveau 
 ». Cette 

envisageables au plus tard à échéance 2026 selon RTE. Durant cette séquence, un fonctionnement, limité, de la 

consommation hivernale.  
Dans ce contexte et dans la mesure où les actifs du GPMNSN utilisés pour le fonctionnement de la centrale de 
Cordemais ne sont pas spécifiques et pourront faire l'objet d'une utilisation alternative, il n'a pas été nécessaire 
de constater un amortissement accéléré qui tiendrait compte de la fermeture de la centrale en 2024/206. 
 
2.5.1.3 - Financements externes 
Le Port a mis en application au titre de l'exercice 2013 les dispositions de l'instruction Direction Générale des 
Finances Publiques n° 2012/11/6584 du 18 décembre 2012 relative aux modalités de comptabilisation des 
financements externes de l'actif des établissements publics nationaux.  
Ainsi est adoptée une présentation des fonds propres distinguant les financements de l'État de ceux des tiers 

celle prévue par le Plan 
Comptable Général, est justifiée par la spécificité juridique des établissements publics, qui ne disposent pas de 
capital social et dépendent à ce titre de l'État. 
Par ailleurs, par respect du principe général de symétrie, la comptabilisation de la quote-part reprise au résultat 
des financements rattachés à des actifs s'effectue en produits d'exploitation dans la mesure où l'amortissement 
de l'actif est enregistré en charges d'exploitation. 
Le GPMNSN enregistre ses charges d'amortissement en exploitation. La quote-part reprise au résultat des 
subventions d'investissement est donc comptabilisée en produits d'exploitation. 
 
 
2.5.2 - Immobilisations financières  
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La valeur brute de ces actifs est constituée du coût d'acquisition. 
Les titres de participation et les autres immobilisations financières figurent au bilan pour leur coût d'acquisition 
net des dépréciations éventuelles. Une dépréciation est constituée dès lors que la valeur d'inventaire devient 
inférieure à la valeur d'acquisition déterminée d'après les comptes définitifs des sociétés. 
Les autres immobilisations financières sont constituées de crédits vendeurs accordés dans le cadre de la réforme 
portuaire. 
Les immobilisations financières sont composées à 55 
dernier rembourse chaque année une part du crédit selon un échéancier qui se termine en juin 2026. 
 
 
2.5.3 - Stocks  
 
Les stocks sont évalués au coût moyen pondéré.  
Pour chaque article stocké, la consommation moyenne annuelle est calculée sur la base des cinq derniers 
exercices.  
 
 
 

 
 
Une provision est constituée pour les pièces de rechange banalisées, sachant qu'aucune provision n'est calculée 
sur les pièces dont le stock est créé depuis moins de 3 ans. 
Pour les autres, en fonction des couvertures de mois de stocks pour chaque article, un indice de dépréciation est 
appliqué selon les fourchettes suivantes : 
 
 

Moins de 24 mois 0 % 
24 à 36 mois 25 % 
36 à 48 mois 50 % 
48 à 60 mois 75 % 
Plus de 60 mois 100 % 

 
 
 
2.5.4 - Créances 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 
 
Les créances que l'établissement possède à l'encontre des clients en redressement ou liquidation judiciaire, et 
celles dont le recouvrement a été confié à un huissier de justice, sont provisionnées à 100 %.  
Les créances dont le recouvrement est très compromis font l'objet d'une provision à hauteur du risque. 
L'exercice 2021 n'a pas enregistré d'admission en non-valeur de créances. 
Un changement de présentation dans le classement des créances est intervenu en 2021 du fait de l'intégration 
des produits à recevoir pour factures à établir dans les créances de l'actif circulant. Auparavant, elles étaient 
classées dans les créances diverses. 
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2.5.5 - Provision pour risques et charges  
 
 
Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées si trois conditions sont remplies : 
 

- le GPMNSN a une obligation actuelle (juridique ou implicite) vis-à-vis d'un tiers qui résulte d'un évènement 
passé, antérieur à la date de clôture ; 

- il est probable qu'une sortie de ressources sera nécessaire pour éteindre l'obligation ; 
- le montant de l'obligation peut être évalué de manière fiable. 
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2.5.5 1 - Provisions pour risques 
 
Maladies professionnelles 
Deux jugements ont été rendus en 2017 par le Tribunal des Affaires Sociales sur des demandes de 
reconnaissance de faute inexcusable de l'employeur à la suite d'une maladie professionnelle. Le GPMNSN a été 

en remboursement des fonds versés aux plaignants. 
A la clôture de l'exercice 2019, et en conséquence d'une demande similaire, une provision a été constituée à la 
suite d'un recours d'ayants droits d'un salarié. 
A la clôture de l'exercice 2020, et pour le même sujet, le GPMNSN a reçu cinq avis de recours de la part d'ayant 

d'avocats experts. 
Le Grand Port Maritime a reçu du tribunal de grande instance de Nantes cinq avis de recours de la part des ayant-
droits d'agents au titre de demande de reconnaissance de faute inexcusable de l'employeur suite à des maladies 
professionnelles.  
Le Grand Port Maritime a fait appel de trois jugements défavorables rendus en avril 2021, octobre 2021 et janvier 
2022. Sur la base de ces jugements, qui ont permis de mieux apprécier le risque lié à l'avancement des autres 

 
Il est précisé que le GPMNSN pourrait être condamné à verser des sommes supplémentaires si d'autres salariés 
ou ayants-droits intentaient un recours équivalent reconnu ensuite en justice. 
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Taxes foncières 
L'administration fiscale a notifié au GPM le rejet de demandes de dégrèvement relatives à des taxes foncières 
dues au titre des années 2009 à 2013 pour des bâtiments situés à Nantes et Saint-Nazaire.  
Une procédure de contestation de cette décision avait été lancée devant le Tribunal Administratif s'appuyant sur 
une jurisprudence de 2002. 
Pour les exercices 2009 et 2010, un mémoire en réplique a été déposé au Tribunal Administratif (TA) en mars 
2013. Un recours a été déposé en juillet 2013 devant le TA pour les exercices 2011 et 2012. 
Une décision du Conseil d'État du 28 décembre 2012 avait rappelé que les Grands Ports Maritimes étaient 
toujours fondés à bénéficier d'un régime exonératoire de taxe foncière pour les années 2007 et 2008. Dans un 
arrêt du 2 juillet 2014, le Conseil d'État a considéré que le changement de statut des ports autonomes en grands 
ports maritimes motivait la suppression de l'exonération applicable aux ports autonomes. 
Par décision du 30 juillet 2014, le Tribunal Administratif de Nantes a prononcé un jugement pour les exercices 
2009 à 2012 se traduisant par l'émission de dégrèvements à hauteur de 350 
Finances Publiques. 
Statuant en appel du jugement du Tribunal Administratif de Nantes, le Conseil d'État, dans un arrêt du 23 octobre 
2015, a rejeté les demandes du GPMNSN rétablissant ainsi les dégrèvements prononcés en 2014. 

 
Par lettre du 8 janvier 2016, le Ministre des Finances et des Comptes Publics avait répondu à la demande écrite 
d'une députée de Loire Atlantique appuyant la remise gracieuse sollicitée par le Président du Conseil de 
Surveillance le 30 avril 2015. 
En substance, il en ressortait que pour les exercices 2009 à 2014, le GPMNSN était redevable de la taxe pour 
les immeubles situés sur l'emprise du p
actuellement pas imposé sur l'ensemble des emprises du site portuaire, l'État demeurant redevable légal 
d'impositions. 
En 2016, le GPMNSN, redevable légal, s'était acquitté pour 363 k
2012 rétablis suite à l'arrêt du Conseil d'État. 
Par lettre du 13 décembre 2016, la Direction Régionale des Finances Publiques a informé le GPMNSN de la dette 

égal pour les exercices 2010 à 2015. Cette information ne 
retrace plus les avis d'imposition émis au nom de l'État redevable légal. Cette approche est conforme à la position 
décrite par le Ministre dans sa lettre du 8 janvier 2016. 
En 2020, les recours possibles étant épuisés, il a été procédé à l'enregistrement en charges à payer du montant 

2021. La provision a ensuite été complétée de l'évolution  
En 2021, la provision pour les taxes foncières a été réduite du montant des dégrèvements obtenus mais 

 
 
 
Autres provisions 
La provision pour le contentieux URSSAF a été reprise en totalité en raison du jugement favorable au GPMNSN 
rendu par le tribunal judiciaire le 25/06/2021. 
Celle pour les litiges prud'homaux a été augmentée pour un nouveau dossier sur la base de l'appréciation faite 
du risque. 
Enfin, la provision pour le paiement du 4ème trimestre du loyer de la drague Samuel de Champlain a été reprise 
en totalité en raison de la réalisation de la charge. 
Un risque de redressement dans le cadre d'un contrôle fiscal de la DVNI sur les exercices 2018 à 2020 existe au 
31/12/2021. 
Pour l'exercice 2018, une proposition de rectification a été reçue en décembre 2021, qui porte sur la taxe 
d'apprentissage et la contribution supplémentaire à l'apprentissage, pour un  
Aucune provision n'a été constituée car la procédure n'est en qu'au stade de la proposition de rectification et que 
le GPMNSN a une appréciation différente de l'administration sur le fait générateur de ces taxes, que 
l'établissement entend défendre. 
 
 
2.5.5.2 - Provisions pour charges 
 
L'ensemble des engagements sociaux ou assimilés a été appréhendé comptablement sur la base des accords 
signés à ce jour : 
 
- accord local de préretraite amiante du 3 avril 2002 
- accord cadre national interbranches du 30 octobre 2008 et son protocole de financement 
-  
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- convention collective nationale unifiée "Ports et Manutention" du 15 avril 2011 
- accord collectif d  
- 
du 11 juin 2011 et du 5 avril 2012 
- conventions tripartites individuelles de détachement du 11 juin 2011 
- 
détachements des personnels d'exploitation. 
- protocoles d'accord de salaires des marins (officiers et exécution) du 3 décembre 2012. 
- protocoles d'accord des salaires des marins (officiers et exécution) du 3 juillet 2019. 
- protocole d'accord avec le GMOP du 20 septembre 2019 sur le financement des indemnités de fin de carrière 
et de cessation anticipée d'activité. 
 
 
Les engagements relatifs aux indemnités de fin de carrière, médailles du travail et dispositif amiante 
Les évaluations ont été réalisées selon la méthode des unités de crédit projetées préconisée par la norme IAS 19. 
Le GPMNSN applique la recommandation ANC du 7 novembre 2013 depuis l'exercice 2013. 
La méthode de détermination du taux d'actualisation en cohérence avec celle pratiquée majoritairement par les 
autres ports se fonde sur l'indice iBoxx Corporate AA 10+. 
 
Les engagements pour les personnels détachés au GMOP 
La provision constituée au démarrage du dispositif est réduite à hauteur des paiements effectifs de l'exercice, 
sachant que le dispositif court jusqu'en 2026. 
La méthode de détermination du taux d'actualisation en cohérence avec celle pratiquée majoritairement par les 
autres ports se fonde sur l'indice iBoxx Corporate AA 10+. 
 
Les congés de fin de carrière 
La provision constituée au démarrage du dispositif est réduite à hauteur des paiements effectifs de l'exercice, 
sachant que le dispositif court jusqu'en 2023. 
 
L'indemnité compensatrice pour le TMV 1 à 3 
La provision a été reprise en totalité car le protocole a pris fin en juin 2021. 
 
Dispositif de cessation anticipée en reconnaissance de la pénibilité des métiers portuaires 
Le dispositif de cessation anticipée d'activité, en reconnaissance de la pénibilité des métiers portuaires, constitue 
un article et une annexe technique particulière de la convention collective nationale unifiée. 
Les évaluations ont été réalisées selon la méthode des unités de crédit projetés préconisée par la norme IAS 19. 
Pour ce régime, le GPMNSN applique également depuis l'exercice 2013 la recommandation ANC du 7 novembre 
2013. 
 

Hypothèses pour évaluation et comptabilisation des engagements 
sociaux hors dispositif de pré-retraite 
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La synthèse des engagements hors bilan est donnée dans le tableau suivant :  
 
 

 
 
 
 
 
2.5.6 - Dettes  
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2.5.7 - Disponibilités 
 
En application de la dérogation de trésorerie du 3 août 2020 de la Direction Générale des Finances Publiques, 
les excédents de trésorerie ne font plus l'objet de placements mais sont transférés sur le compte au trésor de 
l'établissement. 
 
La trésorerie du GPMNSN s'élève à 33 871 1. 
 
 
2.5.8 - Capitaux propres 
 
Les subventions d'investissement sont amorties et rapportées au compte de résultat au même rythme que 
l'amortissement des immobilisations qu'elles ont contribué à financer. 
 
Le Port a mis en application depuis l'exercice 2013 les dispositions de l'instruction Direction Générale des 
Finances Publiques n° 2012/11/6584 du 18 décembre 2012 relative aux modalités de comptabilisation des 
financements externes de l'actif des établissements publics nationaux.  
Les subventions d'investissement étant octroyées sous condition de réalisation effective des travaux sont 
désormais comptabilisées au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 
A la clôture de l'exercice, un recensement des droits acquis est effectué. 
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2.5.9 - Equivalents Temps plein au 31/12/2021 
 
Il est précisé que le tableau ci-après 
de salarié. 

 
 

Fonctionnaires Inscrits Femmes TOTAL
Catégories détachés Autres Maritimes de ménage salariés

Cadres 3-4 5 36 41

Cadres 1-2 1 67 68

Officiers de Port 34 0 34

Employés et Techniciens 0 122 122

Agents de Maîtrise 0 33 33

Ouvriers 0 151 151

Officiers Marins 0 0 36 36

Marins d'Exécution 0 0 97 97

TOTAL 40 409 133 0 582
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2.5.10 - Impôts sur les sociétés 
 
La décision de l'Union Européenne de juillet 2017 emporte soumission des grands ports maritimes à l'impôt sur 
les sociétés de droit commun à partir du 1er janvier 2018. 

été déduites pour déterminer le résultat fiscal, en application de la position retenue par la Direction de la 
Législation Fiscale en juin 2020. 
Après prises en compte de réintégrations et déductions en application de la législation fiscale en vigueur, le 
résultat fiscal est de - 2021. Aucune charge d'impôt sur les sociétés n'a par conséquent été 
comptabilisée. 
 
Le résultat de l'année 2021 du GIE Dragages-Ports n'étant pas connu à ce jour, aucun retraitement n'a pu être 
opéré pour la détermination du résultat fiscal du Grand Port Maritime. Cette information sera intégrée dans la 
liasse fiscale qui devra être déposée en mai. 
 
 
2.5.11 - Impôt différé 
 
A la clôture de l'exercice 2021, aucun impôt différé actif n'a été comptabilisé, la probabilité de recouvrement sur 
un horizon raisonnable ne pouvant être démontrée. Cette situation sera réexaminée à chaque clôture au regard 
de la trajectoire financière pluriannuelle et des prévisions fiscales associées. 
 
 
2.5.12 - Autres points 
 
Le décret n° 2008-1487 codifié par les articles R213-14 et suivants du code du commerce fait obligation de 
mentionner dans l'annexe le montant des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de 
résultat. 
Les marchés des commissaires aux comptes du GPMNSN ont été notifiés le 30 mars 2018 pour couvrir la période 
2019-2023. 

 
 

 :  
 

 
 
 
 
2.6 - Opérations réciproques 
 
Les opérations réciproques entre les mble consolidé 
ont été éliminées. 
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3. - Informations complémentaires sur les comptes consolidés 
 
 
3.1 - Evènements post-clôture : 
Néant 
 
 
3.2 - Informations diverses : 
Néant 
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En EUR

 Valeurs brutes

Ecarts d'acquisition

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires

Immobilisations incorporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

Immobilisations Incorporelles brutes

 Amortissements et provisions

Ecarts d'acquisition

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires

Immobilisations incorporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

Amortissements et provisions

 Valeurs nettes

Ecarts d'acquisition

Marques

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires

Immobilisations incorporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

Valeurs nettes

Ouverture

523 599  

7 921 912  

8 445 511  

Ouverture

520 058  

6 715 284  

7 235 342  

Ouverture

3 541  

1 206 628  

1 210 169  

Augmentations

Augmentations

3 541  

500 847  

504 388  

Augmentations

-3 541  

-500 847  

-504 388  

Immobilisations incorporelles

Diminutions

Diminutions

Diminutions

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations incorporelles

Variations de
périmètre

Variations de
périmètre

Variations de
périmètre

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations incorporelles

Autres
mouvements

592 280  

592 280  

Autres
mouvements

Autres
mouvements

592 280  

592 280  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations incorporelles

Clôture

523 599  

8 514 192  

9 037 791  

Clôture

523 599  

7 216 131  

7 739 730  

Clôture

1 298 061  

1 298 061  

Immobilisations incorporelles
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En EUR

 Valeurs brutes

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel, outillage

Immobilisations corporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Valeurs brutes

 Amortissements et provisions

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel, outillage

Immobilisations corporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Amortissements et provisions

 Valeurs nettes

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel, outillage

Immobilisations corporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Valeurs nettes

Ouverture

77 866 650  

890 682 667  

62 593 089  

8 308 628  

25 719 588  

1 065 170 622  

Ouverture

532 906 771  

50 534 087  

7 550 976  

590 991 834  

Ouverture

77 866 650  

357 775 896  

12 059 002  

757 652  

25 719 588  

474 178 788  

Augmentations

112 503  

7 955  

28 923 512  

29 043 970  

Augmentations

23 456 352  

2 854 904  

451 018  

26 762 274  

Augmentations

-23 343 849  

-2 846 949  

-451 018  

28 923 512  

2 281 696  

Immobilisations corporelles

Diminutions

287 991  

462 343  

259 338  

353 456  

1 363 128  

Diminutions

537 723  

355 123  

353 131  

1 245 977  

Diminutions

287 991  

-75 380  

-95 785  

325  

117 151  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations corporelles

Variations de
périmètre

Variations de
périmètre

Variations de
périmètre

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations corporelles

Autres
mouvements

19 878 871  

10 420 572  

610 350  

-31 502 073  

-592 280  

Autres
mouvements

Autres
mouvements

19 878 871  

10 420 572  

610 350  

-31 502 073  

-592 280  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations corporelles

Clôture

77 578 659  

910 211 698  

72 762 278  

8 565 522  

23 141 027  

1 092 259 184  

Clôture

555 825 400  

53 033 868  

7 648 863  

616 508 131  

Clôture

77 578 659  

354 386 298  

19 728 410  

916 659  

23 141 027  

475 751 053  

Immobilisations corporelles
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En EUR

 Valeurs brutes

Titres de participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Titres mis en équivalence

Valeurs brutes

 Provisions

Titres de participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Titres mis en équivalence

Provisions

 Valeurs nettes

Titres de participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Titres mis en équivalence

Valeurs nettes

Ouverture

192 939  

7 555  

4 434 625  

5 798  

4 640 917  

Ouverture

Ouverture

192 939  

7 555  

4 434 625  

5 798  

4 640 917  

Augmentations

Augmentations

Augmentations

Immobilisations financières

Diminutions

1 068 436  

1 068 436  

Diminutions

Diminutions

1 068 436  

1 068 436  

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations financières

Variations de
périmètre

Variations de
périmètre

Variations de
périmètre

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations financières

Autres
mouvements

Autres
mouvements

Autres
mouvements

Comptes consolidés au 31/12/2021

Immobilisations financières

Clôture

192 939  

7 555  

3 366 189  

5 798  

3 572 481  

Clôture

Clôture

192 939  

7 555  

3 366 189  

5 798  

3 572 481  

Immobilisations financières
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Durée amortissement
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